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ARTICLE 26

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le gouvernement prévoit que la hausse de la CGS soit si élevée qu’il anticipe un excédent des 
recettes. Supprimer cet article c’est dénoncer l’augmentation significative de la CSG qui porte 
atteinte, entre autres, au pouvoir d’achat des retraités.


